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ACCORD RELATIF
AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

PREAMBULE

Eu égard  aux Négociations commerciales multilatérales, les Parties à
l'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce (ci-après dénommés les
"Parties" et l'"accord"),

Désireuses de poursuivre les objectifs de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (ci-après dénommé "l'Accord général" ou
"le GATT"),

Reconnaissant l'importance de la contribution que les systèmes inter-
nationaux de normalisation et de certification peuvent apporter à cet égard en
renforçant l'efficacité de la production et en facilitant le commerce
international,

Désireuses, par conséquent, d'encourager le développement des
systèmes internationaux de normalisation et de certification,

Désireuses, toutefois, de faire en sorte que les règlements techniques et
normes, y compris les prescriptions en matière d'emballage, de marquage et
d'étiquetage, et les méthodes de certification de la conformité aux règlements
techniques et aux normes ne créent pas d'obstacles non nécessaires au
commerce international,

Reconnaissant que rien ne saurait empêcher un pays de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la qualité de ses exportations, ou nécessaires
à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux, à la
préservation des végétaux, à la protection de l'environnement, ou à la
prévention de pratiques de nature à induire en erreur, sous réserve que ces
mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de
discrimination arbitraire ou injustifié entre des pays où règnent les mêmes
conditions, soit une restriction déguisée au commerce international,

Reconnaissant que rien ne saurait empêcher un pays de prendre les
mesures nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité,
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normes et de méthodes de certification de la conformité aux règlements
techniques et aux normes, et désireuses de les aider dans leurs efforts à cet
égard,

Sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Dispositions générales

1.1 Les termes généraux relatifs à la normalisation et à la certification
auront normalement le sens qui leur est donné par les définitions adoptées
dans le système des Nations Unies et par les organismes internationaux à
activité normative, compte tenu de leur contexte et de l'objet du présent
accord.

1.2 Toutefois, aux fins du présent accord, les termes et expressions définis à
l'annexe 1 auront le sens qui leur est donné dans cette annexe.1

1.3 Tous les produits, c'est-à-dire les produits industriels et les produits
agricoles, seront assujettis aux dispositions du présent accord.

1.4 Les spécifications en matière d'achat qui sont élaborées par des orga-
nismes gouvernementaux pour les besoins de la production ou de la consom-
mation d'organismes gouvernementaux ne sont pas assujetties aux dispo-
sitions du présent accord, mais sont couvertes par l'Accord relatif aux
marchés publics conformément à son champ d'application.

1.5 Toutes les références qui sont faites dans le présent accord aux
règlements techniques, normes, méthodes destinées à assurer la conformité
aux règlements techniques ou aux normes, et systèmes de certification, seront
interprétées comme comprenant les modifications qui y seraient apportées, y
compris les adjonctions aux règles de ces systèmes, ou aux produits qu'ils
visent, à l'exception des modifications ou adjonctions de peu d'importance.

REGLEMENTS TECHNIQUES ET NORMES

Article 2

Elaboration, adoption et application de règlements techniques
et de normes par des institutions du gouvernement central

En ce qui concerne les institutions de leur gouvernement central:

2.1 Les Parties feront en sorte que les règlements techniques et les normes
ne soient ni élaborés, ni adoptés, ni appliqués en vue de créer des obstacles au
commerce _______________

¹Voir page 24.
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en indiquant brièvement l'objectif et la raison d'être des
règlements techniques projetés,

 2.5.3 fourniront, sur demande et sans discrimination, aux autres Parties
en ce qui concerne les règlements techniques, et aux parties
intéressées établies sur le territoire d'autres Parties en ce qui
concerne les normes, des détails sur les règlements techniques
ou les normes projetés, ou le texte de ces projets et, toutes les
fois que cela sera possible, identifieront les éléments qui
diffèrent en substance des normes internationales pertinentes,

2.5.4 en ce qui concerne les règlements techniques, ménageront un délai
raisonnable aux autres Parties, sans discrimination, pour leur
permettre de présenter leurs observations par écrit,
discuteront de ces observations si demande leur en est faite, et
tiendront compte de ces observations écrites et des résultats de
ces discussions,

2.5.5 en ce qui concerne les normes, ménageront un délai raisonnable
aux parties intéressées établies sur le territoire d'autres Parties
pour leur permettre de présenter leurs observations par écrit,
discuteront de ces observations avec les autres Parties si
demande leur en est faite, et tiendront compte de ces
observations écrites et des résultats de ces discussions.

2.6 Dans les conditions envisagées dans la partie introductive de l'article 2,
paragraphe 5, si des problèmes urgents de sécurité, de santé, de protection de
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avec les autres Parties si demande lui en est faite, et tienne compte
de ces observations écrites et des résultats de toute discussion
de ce genre,

2.6.4 elle tienne également compte de toute suite donnée par le comité
aux consultations effectuées conformément aux procédures
prévues à l'article 14.

2.7
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pour effet, directement ou indirectement, d'obliger ou d'encourager ces
institutions publiques locales à agir d'une manière incompatible avec l'une
quelconque des dispositions de l'article 2.

Article 4

Elaboration, adoption et application de règlements techniques
et de normes par des organismes non gouvernementaux

4.1 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que les organismes non gouvernementaux de leur ressort
territorial se conforment aux dispositions de l'article 2, à l'exception de celles
de l'article 2, paragraphe 5.2, et pour autant que la possibilité de présenter des
observations et de participer aux discussions, visées à l'article 2,
paragraphes  5.4 et 6.3, puisse être également donnée aux parties intéressées
établies sur le territoire d'autres Parties.  En outre, les Parties ne prendront pas
de mesures qui aient pour effet, directement ou indirectement, d'obliger ou
d'encourager ces organismes non gouvernementaux à agir d'une manière
incompatible avec l'une quelconque des dispositions de l'article 2.

CONFORMITE AUX REGLEMENTS TECHNIQUES ET AUX
NORMES

Article 5

Détermination de la conformité aux règlements techniques
ou aux normes par les institutions du gouvernement central

5.1 Dans les cas où il est exigé une assurance positive que des produits sont
conformes à des règlements techniques ou à des normes, les Parties feront en
sorte que les institutions de leur gouvernement central appliquent les
dispositions ci-après aux produits originaires du territoire d'autres Parties:
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 5.1.3 les redevances éventuellement appliquées pour l'essai de produits
importés seront équitables par rapport à celles qui seraient
exigibles pour l'essai de produits similaires d'origine nationale
ou originaires de tout autre pays;

5.1.4 les résultats des essais seront communiqués à l'exportateur, à
l'importateur ou à leurs agents, si demande en est faite, de
manière que des correctifs puissent être apportés en cas de
nécessité;

5.1.5 le choix de l'emplacement des installations d'essai et les
procédures de prélèvement des échantillons aux fins d'essai ne
seront pas de nature à constituer une gêne non nécessaire pour
les importateurs, pour les exportateurs ou pour leurs agents;

5.1.6 le caractère confidentiel des renseignements concernant les
produits importés, qui peuvent résulter des essais ou être
fournis à cette occasion, sera respecté de la même façon que
dans le cas des produits d'origine nationale.

5.2 Toutefois, afin de faciliter la détermination de la conformité à des
règlements techniques ou à des normes dans les cas où une telle assurance
positive est exigée, les Parties feront en sorte, toutes les fois que cela sera
possible, que les institutions de leur gouvernement central

acceptent les résultats d'essais, les certificats ou marques de conformité
émanant d'organismes compétents du ressort territorial d'autres Parties,
ou se satisfassent de l'autocertification de producteurs établis sur le
territoire d'autres Parties,

même lorsque les méthodes d'essai différeront des leurs, à la condition
qu'elles aient la certitude que les méthodes utilisées sur le territoire de la
Partie exportatrice fournissent un moyen suffisant de déterminer la
conformité aux règlements techniques ou aux normes applicables.  Il est
reconnu que des consultations préalables pourraient être nécessaires pour
arriver à un accord mutuellement satisfaisant au sujet de l'autocertification,
des méthodes d'essai et résultats d'essais, et des certificats ou marques de
conformité utilisés sur le territoire de la Partie exportatrice, en particulier dans
le cas des denrées périssables et autres produits susceptibles d'altération
pendant le transport.

5.3 Les Parties feront en sorte que les méthodes d'essai et les procédures
administratives appliquées par les institutions du gouvernement central
soient de nature à permettre autant que possible dans la pratique la mise en
oeuvre des dispositions de l'article 5, paragraphe 2.

5.4 Aucune disposition du présent article n'empêchera les Parties d'exé-
cuter des contrôles par sondage raisonnables sur leur territoire.
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7.3 Les Parties

7.3.1 feront paraître dans une publication, assez tôt pour permettre aux
parties intéressées d'en prendre connaissance, un avis selon
lequel elles projettent d'adopter un système de certification,

7.3.2 notifieront au secrétariat du GATT les produits qui seront visés
par le système projeté, en indiquant brièvement l'objectif de ce
système,

7.3.3 fourniront sur demande et sans discrimination aux autres Parties
des détails sur les règles projetées relatives à l'application du
système, ou le texte de ces règles,

7.3.4 ménageront un délai raisonnable aux autres Parties, sans
discrimination, pour leur permettre de présenter par écrit leurs
observations au sujet de l'élaboration et du fonctionnement du
système, discuteront de ces observations si demande leur en
est faite, et tiendront compte de ces observations.

7.4
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locales et les organismes non gouvernementaux de leur ressort territorial se
conforment aux dispositions de l'article 7, à l'exception de celles de l'article 7,
paragraphe 3.2, en notant que c'est aux Parties qu'il incombera de fournir les
renseignements visés à l'article 7, paragraphes 3.3 et 4.2, de présenter la
notification visée à l'article 7, paragraphe 4.1, ainsi que de présenter les
observations et de se prêter aux discussions visées à l'article 7, paragraphe 4.3.
En outre, les Parties ne prendront pas de mesures qui aient pour effet,
directement ou indirectement, d'obliger ou d'encourager ces institutions ou
organismes à agir d'une manière incompatible avec l'une quelconque des
dispositions de l'article 7.

8.2 Les Parties feront en sorte que les institutions de leur gouvernement
central ne se fondent sur des systèmes de certification appliqués par des
institutions publiques locales et des organismes non gouvernementaux que
dans la mesure où ces institutions, organismes et systèmes se conforment aux
dispositions pertinentes de l'article 7.

Article 9

Systèmes internationaux et régionaux de certification

9.1 Dans les cas où une assurance positive de conformité à un règlement
technique ou à une norme est exigée d'une autre source que le fournisseur, les
Parties, toutes les fois que cela sera possible dans la pratique, élaboreront des
systèmes internationaux de certification et en deviendront membres ou y
participeront.

9.2 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que les systèmes internationaux et régionaux de certification
dont sont membres ou auxquels participent des organismes compétents de
leur ressort territorial se conforment aux dispositions de l'article 7, à
l'exception de celles de l'article 7, paragraphe 2, eu égard aux dispositions de
l'article 9, paragraphe 3.  En outre, les Parties ne prendront pas de mesures qui
aient pour effet, directement ou indirectement, d'obliger ou d'encourager ces
systèmes à agir d'une manière incompatible avec l'une quelconque des
dispositions de l'article 7.

9.3 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que les systèmes internationaux et régionaux de certification
dont sont membres, ou auxquels participent, des organismes compétents de
leur ressort territorial soient élaborés et appliqués de manière que les
fournisseurs de produits similaires originaires du territoire d'autres Parties y
aient accès à des conditions qui ne soient pas moins favorables que celles qui
sont consenties aux fournisseurs de produits similaires originaires d'un pays
membre, d'un pays participant ou de tout autre pays,
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y compris la détermination que ces fournisseurs sont désireux et en mesure de
remplir les obligations que comporte le système.  Un fournisseur a accès à un
système lorsqu'il obtient, selon les règles du système, une certification d'une
Partie importatrice qui est membre du système ou qui y participe, ou d'un
organisme habilité par ce système à délivrer une certification.  Cela implique
aussi qu'il reçoive la marque du système, s'il en existe une, à des conditions
qui ne soient pas moins favorables que celles qui sont consenties aux fournis-
seurs de produits similaires originaires d'un pays membre ou d'un pays
participant.

9.4 Les Parties feront en sorte que les institutions de leur gouvernement
central ne se fondent sur des systèmes internationaux ou régionaux de
certification que dans la mesure où ces systèmes se conforment aux dispo-
sitions des articles 7 et 9, paragraphe 3.

INFORMATION ET ASSISTANCE

Article 10

Informations sur les règlements techniques, les normes
et les systèmes de certification

10.1 Chaque Partie fera en sorte qu'il existe un point d'information qui soit
ns sur 4'adoper,ù c2-  bres unnorrritorial,79.5eur gouvernemeu 0.0389  Tc 2.6236  Tw61ertific1514s sur -27 -12  TD  dent su,79.5eur gouvernempub-12.7.3.ocalj0 de.067  Tc 0.183  Tw 45Chaque P2673.5 0  TD 0 par 2.75n-27 -12  TD -12 lj0 -as, lesne systèm12  TD fembr 0.0389  Tc 2.6236  Tw17centr6.280
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légalement habilités à faire appliquer un règlement technique, ou
des organismes régionaux de certification dont ces institutions
ou organismes sont membres, ou auxquels ils participent,

10.1.4 les endroits où peuvent être trouvés les avis publiés
conformément au présent accord, ou l'indication des endroits
où ces renseignements peuvent être obtenus, et

10.1.5 les endroits où se trouvent les points d'information dont il est
question à l'article 10, paragraphe 2.

10.2 Chaque Partie prendra toutes mesures raisonnables en son pouvoir
pour faire en sorte qu'il existe un ou plusieurs points d'information qui soient
en mesure de répondre à toutes les demandes raisonnables de renseignements
émanant de parties intéressées établies sur le territoire d'autres Parties et
concernant

10.2.1 toute norme qu'ont adoptée ou que projettent d'adopter, dans
son ressort territorial, des organismes non gouvernementaux à
activité normative ou des organismes régionaux à activité
normative dont ces organismes sont membres, ou auxquels ils
participent, et

10.2.2 tout système de certification, existant ou projeté,
qu'appliquent, dans son ressort territorial, des organismes non
gouvernementaux de certification ou des organismes
régionaux de certification dont ces organismes sont membres,
ou auxquels ils participent.

10.3 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que, lorsque des exemplaires de documents seront demandés
par d'autres Parties ou par des parties intéressées établies sur le territoire

ChaqTc 0  Tnt�.t membrej-66.75 -25.5  TD 0.0469  Tc 4  Tw (10.2) Tj27 0  TD 0.0358 Tc -0.Lrte qn sorecevrtids orgaux de cerss Parties, conformément aux dispouvoir pour

concernant

  Tc (1(aphe) Tj21.70470  TD 0.719 Tc -0.laTpu1es ou l'indiesxtrsppliquunue72  T langure en  sllture lat membres,) Tj0 -12.016 TD 0.0625   d'aut,cipent, et

10.2.2



OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 13

10.5.3 la communication par les parties de renseignements dont la
divulgation serait, à leur avis, contraire aux intérêts essentiels
de leur sécurité.

10.6 Les notifications adressées au secrétariat du GATT seront établies en
français, en anglais ou en espagnol.

10.7 Les Parties reconnaissent qu'il est souhaitable de créer des systèmes
d'information centralisés en ce qui concerne l'élaboration, l'adoption et
l'application de tous les règlements techniques, de toutes les normes et de tous
les systèmes de certification de leur ressort territorial.

Article 11

Assistance technique aux autres Parties

11.1 Si demande leur en est faite, les Parties conseilleront les autres Parties,
en particulier les pays en voie de développement, au sujet de l'élaboration de
règlements techniques.

11.2 Si demande leur en est faite, les Partie14600(Si demeilleront les autres Parties,) Tj-27 -121975  TD 0.0418  T -0.239  T85(en particulier les pays en voie de développement, au sujl'ell normestfournies auune -12  TD 0.0377  Tc90.5359  T22(Si demance tec) Tj5s.) Tj,t l Tj0s mod51sten ce qtleur adseillediadressllevenucert'un -12.75  TD 0.0756  T957.9851  T66(Articlicatio accord, qui concerne l'éla1er d) de
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de ces pays, dans la mise en oeuvre du présent accord, tant sur le plan
national que dans l'application des dispositions institutionnelles qui y sont
prévues.

12.3 Dans l'élaboration et l'application de règlements techniques, de normes,
de méthodes d'essai ou de systèmes de certification, les Parties tiendront
compte des besoins spéciaux du développement, des finances et du commerce
des pays en voie de développement, pour faire en sorte que ces règlements
techniques, normes, méthodes d'essai et systèmes de certification, ainsi que la
détermination de la conformité aux règlements techniques et aux normes, ne
créent pas d'obstacles non nécessaires aux exportations des pays en voie de
développement.

12.4 Les Parties reconnaissent que, bien qu'il puisse exister des normes
internationales, dans les conditions technologiques et socio-économiques
particulières qui sont les leurs, les pays en voie de développement adoptent
certains règlements techniques ou normes, y compris des méthodes d'essai,
visant à préserver des techniques et des méthodes et procédés de production
indigènes compatibles avec les besoins de leur développement.  Les Parties
reconnaissent par conséquent que l'on ne saurait s'attendre que les pays en
voie de développement appliquent, comme base de leurs règlements
techniques ou de leurs normes, y compris les méthodes d'essai, des normes
internationales qui ne seraient pas appropriées aux besoins de leur
développement, de leurs finances et de leur commerce.

12.5 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que la structure et le fonctionnement des organismes inter-
nationaux à activité normative et des systèmes internationaux de certification
soient de nature à faciliter une participation active et représentative des
organes compétents de toutes les Parties, en tenant compte des problèmes
spéciaux des pays en voie de développement.

12.6 Les Parties prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour
faire en sorte que, à la demande de pays en voie de développement, les
organismes internationaux à activité normative examinent la possibilité
d'élaborer, et si cela est possible dans la pratique, élaborent des normes
internationales en ce qui concerne les produits qui présentent un intérêt
spécial pour ces pays.

12.7 Conformément aux dispositions de l'article 11, les Parties fourniront
une assistance technique aux pays en voie de développement pour faire en
sorte que l'élaboration et l'application des règlements techniques, normes,
méthodes d'essai et systèmes de certification ne créent pas d'obstacles non
nécessaires à l'expansion et à la diversification des exportations de ces pays.
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12.8 Il est reconnu que les pays en voie de développement peuvent se
heurter à des problèmes spéciaux, notamment des problèmes institutionnels
et d'infrastructure, en ce qui concerne l'élaboration et l'application de
règlements techniques, de normes, de méthodes d'essai et de systèmes de
certification.  Il est également reconnu que les besoins spéciaux de leur
développement et de leur commerce, ainsi que le degré de leur
développement technologique, peuvent réduire leur capacité de s'acquitter
pleinement de leurs obligations au titre du présent accord.  Les Parties
tiendront donc pleinement compte de ce fait.  En conséquence, en vue de faire
en sorte que les pays en voie de développement soient en mesure de se
conformer aux dispositions du présent accord, le comité est habilité à
consentir, sur demande, des exceptions spécifiées et limitées dans le temps,
pour tout ou partie, à des obligations résultant de l'accord.  Lorsqu'il
examinera ces demandes, le comité tiendra compte des problèmes spéciaux
concernant l'élaboration et l'application de règlements techniques, de normes,
de méthodes d'essai et de systèmes de certification, des besoins spéciaux du
développement et du commerce du pays en voie de développement
demandeur, ainsi que du degré de son développement technologique, qui
peuvent réduire sa capacité de s'acquitter pleinement de ses obligations au
titre du présent accord.  Le comité tiendra compte, en particulier, des
problèmes spéciaux des pays les moins avancés.

12.9 Pendant les consultations, les pays développés ne perdront pas de vue
les difficultés spéciales que rencontrent les pays en voie de développement
dans l'élaboration et la mise en oeuvre des normes et règlements techniques et
des méthodes permettant d'assurer la conformité à ces normes et règlements
techniques.  En outre, dans leur désir d'aider les pays en voie de
développement dans leurs efforts en la matière, les pays développés tiendront
compte de leurs besoins spéciaux en matière de finances, de commerce et de
développement.

12.10 Le comité examinera périodiquement le traitement spécial et différencié
prévu par le présent accord et accordé aux pays en voie de développement
aux niveaux national et international.

INSTITUTIONS, CONSULTATIONS ET REGLEMENT DES
DIFFERENDS

Article 13

Le Comité des obstacles techniques au commerce

Il sera institué, en vertu du présent accord:

13.1 Un comité des obstacles techniques au commerce (ci-après dénommé
"le comité"), composé de représentants de chacune des Parties.  Le comité élira
son président;  il se réunira selon qu'il sera nécessaire, mais au moins une fois
l'an, pour
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qui est partie au différend dans les trente jours à compter de la réception
d'une telle demande, pour examiner la question en vue de favoriser une
solution mutuellement satisfaisante.

14.5 Au cours de l'examen de la question et en choisissant, sous réserve
notamment des dispositions de l'article 14, paragraphes  9 et 14, les procédures
appropriées, le comité considérera s'il s'agit de questions litigieuses liées à des
considérations de politique commerciale et/ou à des questions d'ordre
technique nécessitant un examen détaillé par des experts.

14.6 En ce qui concerne les denrées périssables, conformément aux dispo-
sitions de l'article 14, paragraphe 3, le comité examinera la question de la
façon la plus diligente possible, en vue de favoriser une solution
mutuellement satisfaisante dans un délai de trois mois à compter de la date à
laquelle la demande d'examen aura été présentée au comité.

14.7 Il est entendu que, dans les cas où surviennent des différends qui
concernent des produits ayant un cycle de culture bien établi de 12 mois, le
comité ne ménagera aucun effort pour traiter ces différends dans un délai de
12 mois.

14.8 Au cours de toute phase d'une procédure de règlement d'un différend,
y compris la phase initiale, des organismes compétents et des experts spécia-
lisés dans les questions considérées pourront être consultés et invités à assister
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ou à la préservation des  végétaux, et celle de savoir si un jugement
scientifique bien fondé  entre en ligne de compte.

14.10 Les groupes d'experts techniques seront régis par les procédures
prévues à l'annexe 2.1

14.11 Le temps nécessaire aux groupes d'experts techniques pour examiner
des problèmes d'ordre technique variera selon le cas.  Ils devraient s'efforcer
de déposer leurs constatations devant le comité dans les six mois à compter
du jour où ils auront été saisis de ces problèmes techniques, sauf si ce délai est
prorogé d'un commun accord par les Parties qui sont parties au différend.

14.12 Les groupes d'experts techniques devraient exposer dans leur rapport
les justifications de leurs constatations.

14.13 Si aucune solution mutuellement satisfaisante n'a été trouvée au terme
des procédures prévues dans le présent article, et si une Partie qui est partie
au différend en fait la demande, le comité instituera un groupe spécial qui
agira conformément aux dispositions de l'article 14, paragraphes 15 à 18 ci-
après.

Procédures des groupes spéciaux

14.14 Si aucune solution mutuellement satisfaisante n'a été trouvée confor-
mément à la procédure prévue à l'article 14, paragraphe 4, dans les trois mois
à compter de la date à laquelle la demande d'examen aura été présentée au
comité, et si la procédure de l'article 14, paragraphes 9 à 13, n'a pas été utilisée,
le comité, à la demande de toute Partie qui est partie au différend, instituera
un groupe spécial.

14.15 Lorsqu'un groupe spécial sera institué, le comité le chargera:

d'examiner la question;

d'avoir des consultations avec les Parties qui sont parties au  différend
et de leur donner toutes possibilités d'élaborer une  solution
mutuellement satisfaisante;

d'exposer les faits de la cause dans la mesure où ils se rapportent à
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règlement des différends prévues dans ledit accord avant de faire valoir les
droits qu'elles peuvent tenir de l'Accord général.  Les Parties reconnaissent
que, dans toute affaire portée devant les PARTIES CONTRACTANTES, toute
constatation, recommandation ou décision formulée conformément à
l'article 14, paragraphes 9 à 18, pourra être prise en considération par les
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DISPOSITIONS FINALES

Article 15

Dispositions finales

Acceptation et accession

15.1 Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature ou
autrement, des gouvernements qui sont parties contractantes à l'Accord
général et de la Communauté économique européenne.

15.2 Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature ou
autrement, des gouvernements qui ont accédé à titre provisoire à l'Accord
général, à des conditions, se rapportant à l'application effective des droits et
obligations qui résultent du présent accord, qui tiendront compte des droits et
obligations énoncés dans leurs instruments d'accession provisoire.

15.3 Le présent accord sera ouvert à l'accession de tout autre gouvernement,
à des conditions, se rapportant à l'application effective des droits et
obligations qui résultent du présent accord, à convenir entre ce gouvernement
et les Parties, par dépôt auprès du Directeur général des PARTIES
CONTRACTANTES à l'Accord général d'un instrument d'accession énonçant
les conditions ainsi convenues.

15.4 En ce qui concerne l'acceptation, les dispositions du paragraphe 5,
alinéas a) et b), de l'article XXVI de l'Accord général seront applicables.

Réserves

15.5 Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispo-
sitions du présent accord sans le consentement des autres Parties.

Entrée en vigueur

15.6 Le présent accord entrera en vigueur le 1er janvier 1980 pour les
gouvernements1 qui l'auront accepté ou qui y auront accédé à cette date.  Pour
tout autre gouvernement, il entrera en vigueur le trentième jour qui suivra
celui de son acceptation ou de son accession.

Examen

15.7 Dans les moindres délais après la date à laquelle le présent accord
entrera en vigueur pour une Partie, ladite Partie informera le comité des
mesures qui _______________

Le terme "gouvernement" est réputé comprendre les autorités compé-
tentes de la Communauté économique européenne.
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sont en vigueur ou qu'elle aura prises pour assurer la mise en oeuvre et
l'administration dudit accord.  Elle notifiera aussi au comité toute
modification ultérieure de ces mesures.

15.8 Le comité procédera chaque année à un examen de la mise en oeuvre et
de l'application du présent accord, en tenant compte de ses objectifs.  Le
comité informera chaque année les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord
général des faits intervenus pendant la période sur laquelle portera cet
examen.

15.9 Au plus tard à l'expiration de la troisième année à compter de l'entrée
en vigueur du présent accord et, par la suite, à la fin de chaque période de
trois ans, le comité examinera l'application et la mise en oeuvre dudit accord,
y compris les dispositions relatives à la transparence, en vue d'ajuster les
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Secrétariat

15.14 Le secrétariat du GATT assurera le secrétariat du présent accord.

Dépôt

15.15 Le présent accord sera déposé auprès du Directeur général des
PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général, qui remettra dans les
moindres délais à chaque Partie au présent accord et à chaque partie
contractante à l'Accord général une copie certifiée conforme de l'accord et de
tout amendement qui y aura été apporté conformément à l'article 15,
paragraphe 10, ainsi qu'une notification de chaque acceptation ou accession
conformément à l'article 15, paragraphes  1 à 3, et de chaque dénonciation
conformément à l'article 15, paragraphe 11.

Enregistrement

15.16 Le présent accord sera enregistré conformément aux dispositions de
l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

Fait à Genève le douze avril mil neuf cent-soixante-dix-neuf, en un seul
exemplaire, en langues française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant
foi.

ANNEXE 1

TERMES ET DEFINITIONS POUR LES BESOINS
SPECIFIQUES DE L'ACCORD

Note:  Les références, dans les notes explicatives, aux définitions de
l'expression "organisme international à activité normative" s'entendent
de ces définitions en leur état en msve" s'e'icle
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2. Règlement technique

Spécification technique, y compris les dispositions administratives qui
s'y appliquent, dont l'observation est obligatoire.

Note explicative:

Ce libellé diffère de celui de la définition correspondante de la
Commission économique pour l'Europe et de l'Organisation inter-
nationale de normalisation, car cette dernière se fonde sur la définition
du terme "règlement", qui n'est pas défini dans l'accord.  En outre, la
définition de la Commission économique pour l'Europe et de
l'Organisation internationale de normalisation contient un élément
normatif qui figure dans les dispositions de fond du présent accord.
Aux fins de cet accord, cette expression s'entend également d'une norme
dont l'application a été rendue obligatoire, non par un règlement
distinct, mais en vertu d'une loi d'application générale.

3. Norme

Spécification technique approuvée par un organisme reconnu à activité
normative pour application répétée ou continue, dont l'observation n'est pas
obligatoire.

Note explicative:

La définition correspondante de la Commission économique pour
l'Europe et de l'Organisation internationale de normalisation contient
plusieurs éléments normatifs qui ne sont pas repris dans la définition ci-
dessus.  En conséquence, l'accord vise aussi les spécifications
techniques qui ne se fondent pas sur un consensus.  La définition ci-
dessus ne comprend pas les spécifications techniques élaborées par une
société pour les besoins de sa propre production ou de sa propre
consommation.  Le terme "organisme" couvre également tout système
national à activité normative.

4. Organisme ou système international

Organisme ou système ouvert aux organismes compétents d'au moins
toutes les Parties au présent accord.

5. Organisme ou système régional

Organisme ou système qui n'est ouvert aux organismes compétents que
de certaines des Parties.

6. Institution du gouvernement central

Le gouvernement central, ses ministères ou ses services et tout autre
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applicables.  Toutefois, des organismes ou systèmes de certification
régionaux pourront être établis dans la Communauté économique euro-
péenne, auquel cas ils seront assujettis aux dispositions du présent
accord relatives aux organismes ou aux systèmes de certification
régionaux.

7. Institution publique locale

Pouvoirs publics autres que le gouvernement central (par exemple, les
autorités des Etats, provinces, Länder, cantons, communes, etc.), leurs
ministères ou services, ou tout organisme soumis au contrôle de ces pouvoirs
publics pour ce qui est de l'activité dont il est question.
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8. Organisme non gouvernemental

Organisme autre qu'une institution du gouvernement central ou qu'une
institution publique locale, y compris un organisme non gouvernemental
légalement habilité à faire respecter un règlement technique.

9. Organisme à activité normative

Organisme gouvernemental ou non gouvernemental dont l'une des
activités reconnues se situe dans le domaine de la normalisation.

10. Norme internationale

Norme adoptée par un organisme international à activité normative.

Note explicative:

Ce libellé diffère de celui de la définition correspondante de la
Commission économique pour l'Europe et de l'Organisation inter-
nationale de normalisation afin de le rendre compatible avec les autres
définitions du présent accord.

ANNEXE 2

GROUPES D'EXPERTS TECHNIQUES

Les procédures ci-après s'appliqueront aux groupes d'experts
techniques institués conformément aux dispositions de l'article 14.

1. La participation aux travaux des groupes d'experts techniques sera
limitée à des personnes, de préférence fonctionnaires d'Etat, ayant des
compétences et une expérience professionnelles reconnues dans le domaine
considéré.

2. Aucun ressortissant des pays dont le gouvernement central est partie à
un différend ne pourra être membre du groupe d'experts techniques appelé à
en connaître.  Les membres des groupes d'experts techniques en feront partie
à titre personnel et non en qualité de représentant d'un gouvernement ou
d'une organisation.  Les gouvernements et les organisations ne leur donneront
donc pas d'instructions en ce qui concerne les questions dont le groupe
d'experts techniques serait saisi.

3. Les Parties qui sont parties à un différend auront accès à tous les
renseignements pertinents qui auront été communiqués à un groupe d'experts
techniques, sauf s'ils sont de nature confidentielle.  Les renseignements
confidentiels communiqués à un groupe d'experts techniques ne seront pas
divulgués sans l'autorisation formelle du gouvernement ou de la personne qui
les aura fournis.  Lorsque ces renseignements seront demandés à un groupe
d'experts techniques, mais que leur divulgation par celui-ci ne sera pas
autorisée, il en sera remis un résumé non confidentiel par le gouvernement ou
la personne qui les aura fournis.
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4. Pour encourager l'élaboration, entre les Parties, de solutions
mutuellement satisfaisantes et recueillir leurs observations, chaque groupe
d'experts techniques



OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 29

devrait d'abord soumettre aux Parties concernées la partie descriptive de son
rapport, et ensuite soumettre aux Parties qui sont parties au différend ses
conclusions, ou un résumé de ses conclusions, en ménageant un délai
raisonnable avant leur communication aux Parties.

ANNEXE 3

GROUPES SPECIAUX

Les procédures ci-après s'appliqueront aux groupes spéciaux institués
conformément aux dispositions de l'article 14.

1. Pour faciliter la constitution des groupes spéciaux, le président du
comité tiendra une liste indicative officieuse de fonctionnaires d'Etat informés
de la question des obstacles techniques au commerce et expérimentés en
matière de relations commerciales et de développement économique.  Des
personnes qui ne seront pas fonctionnaires d'Etat pourront également être
portées sur cette liste.  A cet égard, chaque Partie sera invitée à indiquer au
président du comité, au début de chaque année, le nom d'un ou de deux
experts gouvernementaux qu'elle serait prête à mettre à sa disposition pour
cette tâche.  Lorsqu'un groupe spécial sera institué en vertu des dispositions
de l'article 14, paragraphe 13 ou paragraphe 14, le président proposera dans
les sept jours la composition de ce groupe spécial, qui sera de trois ou cinq
membres, de préférence fonctionnaires d'Etat.  Les Parties directement
concernées donneront dans les sept jours ouvrables leur avis sur les
désignations des membres d'un groupe spécial faites par le président;  elles ne
s'opposeront pas à ces désignations, sauf pour des raisons contraignantes.
Aucun ressortissant des pays dont le gouvernement central est partie à un
différend ne pourra être membre du groupe spécial appelé à en connaître.  Les
membres des groupes spéciaux en feront partie à titre personnel et non en
qualité de représentants d'un gouvernement ou d'une organisation.  Les
gouvernements et les organisations ne leur donneront donc pas d'instructions
en ce qui concerne les questions dont le groupe spécial serait saisi.

2. Chaque groupe spécial arrêtera lui-même ses procédures de travail.
Toutes les Parties ayant un intérêt substantiel dans une question, et qui en
auront donné notification au comité, auront la possibilité de se faire entendre.
Chaque groupe spécial pourra consulter toute source qu'il jugera appropriée
et lui demander des renseignements et des avis techniques.  Avant de
demander de tels renseignements ou avis techniques à une source relevant de
la juridiction d'une Partie, il en informera le gouvernement de cette Partie.
Dans le cas où il serait nécessaire de consulter des organismes ou des experts
compétents, cette consultation devrait avoir lieu aussitôt que possible dans la
procédure de règlement des différends.  Toute Partie répondra dans les
moindres délais et de manière complète à toute demande de renseignements
présentée par un groupe spécial qui jugerait ces renseignements nécessaires et
appropriés.  Les renseignements confidentiels communiqués à un groupe
spécial ne seront pas divulgués sans l'autorisation formelle du gouvernement
ou de la personne
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qui les aura fournis.  Lorsque ces renseignements seront demandés à un
groupe spécial, mais que leur divulgation par celui-ci ne sera pas autorisée, il
en sera remis un résumé non confidentiel par le gouvernement ou la personne
qui les aura fournis.

3. Si les Parties qui sont parties à un différend ne sont pas arrivées à une
solution satisfaisante, le groupe spécial présentera ses constatations par écrit.
Les groupes spéciaux devraient normalement exposer dans leur rapport les
justifications de leurs constatations et recommandations.  Lorsqu'un
règlement bilatéral sera intervenu, les groupes spéciaux pourront, dans leur
rapport, se borner à exposer succinctement l'affaire et à faire savoir qu'une
solution a été trouvée.

4. Pour encourager l'élaboration, entre les Parties, de solutions
mutuellement satisfaisantes et recueillir leurs observations, chaque groupe
spécial devrait d'abord soumettre aux Parties concernées la partie descriptive
de son rapport et ensuite soumettre aux Parties qui sont parties au différend
ses conclusions, ou un résumé de ses conclusions, en ménageant un délai
raisonnable avant leur communication aux Parties.


